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A V E R T I S S E M E N T  

Avant d'entrsr dans le vif du sujet, nous tenons a preciser le sens de 

"Centre de documentation d'etablissement XCEE)" dans notre etude. En 

effet, c'est la nouvelle appellation des "anciennes bibliotheques sco-

laires" depuis 1983, 1'annee a laquelle les Centres de documentation 

et d'information pedagogiques (CDIP), division de 1'Institut National 

pour la formation et la recherche en education (INFRE), a entrepris 

des actions de reorganisation desdites bibliotheques des lycees et 

colleges. Autranent dit, c'est 1'equivalent du Centre de documentation 

et d'information (CDI) en FRANCE. 
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- INTRQDUCTION - 1 

L'information est devenue une ressource fondamentale pour le 

developpement integral des societes. C'est une veritable lutte entre les 

pays industrialises qui investissent sans relache de grosses sommes pour 

les transformations technologiques dans le domaine de 1'information et de 

la conmunication : du micro-ordinateur a la fibre optique en passant par 

les reseaux informatiques, les cartes memoires, les disques et la 

television par cable. Cette course galopante aux "nouvelles technologies", 

affecte sans cesse les pays danunis dans la mesure ou elle cree de graves 

desequilibres entre pays pauvres et riches. 

De son cdte, 11 inf ormation documentaire n'echappe pas a ces 

profondes mutations : du microfilm au journal electronique qui imprimera a 

danicile les articles desires en survolant le livre electronique. Tbut est 

prevu sur le plan de 1'infrastructure pour repondre aux besoins de 1'haniB 

"pourvu". Nous en voulons pour preuve, 1'irruption de 1' informatique dans 

la vie quotidienne des Frangais. "Informatique pour tous", s'ecriait 

Monsieur FABIUS, precedemment Premier Ministre frangais ; ainsi, 1'eleve 

frangais est aguerri pour faire face aux progres technologiques. L'eleve 

frangais, disons-nous, dispose des moyens capables de lui apporter 

1'information sous toutes ses formes, partout ou il se trouve. Familiarise 

avec tous les canaux de 11 information, il a moins de difficulte pour 

retrouver ce qu'il cherche. 

Contrairenent k la revolution technologique qui s'opere dans les 

pays nantis pour le transfert de 1'information, c'est aujourd'hui que la 

plupart des pays du Tiers-monde s'organisent a mettre en place les 

"methodes traditionnelles" de traitanent ou de communication. En ce mcment 

meme, 1'el^ve beninois connalt rarement le livre, support irrenplagable de 

1'information, en dehors de 1' ecole. II desire bien lire, mais il n'en a 

pas les moyens. Or, la bibliotheque scolaire sinon le centre de 

documentation d'etablissement est pour le jeune, l'adolescent, et mene 

1'enseignant, un instrument peiagogique indispensable et un lieu privilegie 

ou ils peuvent apprendre vraiment a ccrrmuniquer, se cultiver et s1 epanouir. 

Autrenent dit, le CDE peut etre pour 1' eleve, le seul endroit ou il peut 

apprendre a apprendre et developper sa personnalite. C'est ce que justifie 
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la Revue de 1'OCAM * : "Nations nouvelles" de septenbre 1977, en ces termes 

: "En Afrique ou 1'eleve possede rarement des livres personnels, la 

bibliotheque doit lui permettre d'exciter son imagination, de trouver 

1'evasion, le reve qui lui sont necessaires. Le livre apparalt pour 

1'enfant africain ccrrroe 11 un des seuls moyens d' acceder au monde exterieur 

que ne lui apporte pas son milieu familial, mais dont 1'enseignenent regu a 

l'ecole lui parle sans cesse". 

A l'oppose de " 1' inf ormatique pour tous", nous langons un cri 

d' alarme a toutes les bonnes volontes : "Des livres pour tous**", pour 

pallier 1'etat pitoyable des "CDE" de nos lycees et colleges. Nous 

n' insisterons jamais assez sur le role des CDE dans 1' education peri, para 

et post-scolaire des jeunes de tous les pays. Les pouvoirs publics doivent 
s'en convaincre en changeant d'attitude pour prendre en main, la 

realisation des CDE au Benin. 

En general, la situation des CDE au Benin, est deplorable. Notre 

etude a pour but de partir des insuffisances relevees par la ccrtmission 

chargee de faire la lumiere sur la "Gestion saine du livre et de la 

documentation" (1) pour proposer une serie de methodes techniques et 

scientifiques susceptibles de redynamiser les "CDE" du Benin. Aussi, 

1' enquete que nous avons recemment effectuee dans les differents "CDE", en 

est-il le fruit. Notre travail sera presente en trois parties : 

- d'abord, nous essaierons de presenter le Benin, son systeme sco-

laire ainsi que 11 evolution des effectifs et des taux de scolari-

sation dans les colleges des enseignements moyens ; 

- ensuite, nous soulignerons la presence des "CDE" au sein des eta-

blissements secondaires et rendrons compte de notre enguete sur 

les "CDE" ; 

- enfin, nous tenterons d'analyser le resultat en vue de rechercher 

des solutions propres a donner un souffle nouveau aux structures 

existantes. 

* Organisation Commune Africaine et Mauricienne 
** Declaration de Rene MAHEU, Directeur General de 11UNESCO, lors de 1'annee 

Internationale du Livre en 1972. 

(1) MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE. Rapport de la Commission 
sur la "Gestion Saine du Livre et de la documentation, du 15 au 30 j uin 
1979. Porto-Novo : INFRE, 1979. 
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PRBMIERE PARTIE 4 

I - PRESENTA.TION IXJ PAYS. 

1.1 - Situation G^nerale. 

Pays de 1'Afrique Occidentale (au sud du sahara), le Benin * est 

situe tout entier dans la zone tropicale humide, entre le 6e et le 12e 

degre de latitude Nord. II se presente sous la forme d'une bande allongee, 

d'une superficie de 112.622 Km2. 

Sur un pourtour de 2000 km de f rontieres, 750 km seulement 

constituent des limites naturelles. Le Sud s1 inscrit dans une forme tres 

etroite de 125 Km, bordee par 1'Ocean Atlantique, a l'Est par le Togo et a 

1'Ouest par le Nigeria. Le Nord est une bande limitee par la Republique de 

Burkina Faso (ex- Haute-Volta) et la Republique du Niger. 

Le Benin a une population de 4 millions d'habitants, surtout fort 

jeune. Sa capitale administrative est Porto-Novo, situee a 30 km de 

Cotonou, capitale econcmique ou se concentrent en grande partie, les 

etablissements publics et prives. 

Le pays est divise en 6 provinces (Atlantique, Attacora, Borgou, 

Mono, Oueme et Zou) qui, a leur tour se subdivisent en 84 districts. 

L'ensemble des 84 districts se partagent les 510 ccmmunes et 3 378 villages 

ou quartiers de ville. 

Le Benin tire son origine de 1' ancien royaume du Benin dont la 

fondation renonte au Xle siecle. La langue frangaise demeure l'outil de 

travail. 

L'economie du Bdiin reste dominee par le secteur agricole qui fait 

vivre 90 % de la population. Malheureusanent, la production agricole qui 

n'a pas suivi 11 accroissement demographique, est orientee essentiellanent 

vers 1' auto-consormation : 1/6 seulement de la production agricole est 

exporte, principalement 1'huile de palme, le coton et le cacao... Ces 

exportation^ne sont pas suffisantes pour faire face aux depenses 

necessitees par la mise en place du reseau educatif, dont le cout augmente 

d'annee en annee. 

Succede au "Dahomey" depuis 1975 
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1.2 - Le systeme scolaire du Benin 

L'ecole est une "usine" a laquelle l'on fournit les matieres 

premieres (les eleves) qu'elle transforme en produits finis (les cadres) et 

qu'elle lance sur le marche de consommation (la societe). Si cette 

schematisation se justifie, nous pouvons affirmer que le systeme scolaire 

demeure 1'indicateur principal du public que nous visons : les eleves des 

enseignanents moyens assimilfe a ceux des etablissenents secondaires 

frangais. C'est a travers le systeme scolaire, sous-tendu par les 41eves, 

que nous trouverons les nombreuses reponses aux "pourquoi et pour qui", 

1'implantation des centres de documentation d'etablissement s'avere 

necessaire au Benin. Ainsi deux ministeres sont charges de l'Education en 

Republique Populaire du Benin depuis 1985 : 

a) Le Ministere des enseignanents Maternel et de Base (MEMB) ; 

b) Le Ministere des enseignenents Moyens et Superieur. 

Le systeme scolaire beninois dont 11enseignenent est dispense en 

frangais (sauf 1'ecole maternelle) se rapproche de celui de la France avec 

deux secteurs : public et prive. Le premier est gratuit a tous les niveaux. 

Cependant, les parents d'eleves contribuent a la construction des locaux 

dans le maternel, le primaire et le secondaire et a l'achat de certaines 

fournitures scolaires. Des bourses et des secours scolaires sont accordes 

dans les enseignenents secondaire et superieur. On distingue deux degres : 

1) Le premier degre ccmprend les ordres suivants : 

a) 1'enseignanent maternel est d'une duree de 2 ans. II est donne 

dans les centres d'eveil et de stimulation pour l'enfant (CESE). L'enfant 

y entre a l'Sge de 3 ans pour en sortir normalenent a l'Sge de 5 ans. L'en-

seignement y est dispense dans les langues nationales (creches frangaises). 

b) 1'enseignement de base (EB) est d'une duree de 6 ans avec possi-

bilite de redoublement. II est dispense en frangais ; il ouvre les portes 

des lycees et colleges aux eleves admis a l'examen d'entree en 6eme. 
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c) le complexe polytechnique niveau 1 (C.P.l) dure 3 ans ; 11 eleve y 

accede apres 1'annee de succes de 1'enseignament de base entre 11 a 12 ans. 

A leur sortie, les eleves titulaires d'un certificat d'aptitude profession-

nel (C.A.P.) entrent, en principe dans la vie active ou accedent au Comple-

xe polytechnique niveau 2 (C.P.2) par voie de concours. 

d) le ccmplexe polytechnique niveau 2 accueille les eleves de deux 

directions pour une duree de 3 ans ; l'Enseignement moyen 1 (B.E.P.C. + 

concours) et le complexe polytechnique niveau 1 (C.A.P. + concours). Toutes 

les ecoles specialisees (infirmiers, sages-femies, conducteurs, electrici-

te etc.) formant des cadres moyens sont regroupees au sein du C.P.2. A sa 

sortie, 1'eleve titulaire d'un C.A.P. entre, soit dans la vie active soit 

dans les instituts specialises du second degre (C.A.P. + concours). 

e) 1'enseignenent moyen 1, d'une duree de 4 ans, accueille les ele-

ves qui proviennent de 1'enseignement de base sur decision d'un Conseil 

d'Orientation (C.O.). L'introduction de 1'enseignenent technique se fait a 

ce niveau grace au systeme de controle continu et de fiches individuelles. 

A la fin du cycle, 1'eleve peut etre oriente soit vers 1' enseignement 

moyen 2, soit vers le canplexe polytechnique niveau 2 (C.P.2). II est 

sanctionne par le brevet d'etudes du premier cycle (B.E.P.C.). 

f) 1'enseignement moyen 2, est d'une duree de 3 ans. On y accede sur 

decision du C.O. au vu des notes du controle continu et celles des ccmposi-

tions semestrielles. La fin de ce cycle est sanctionnee par le baccalau-

reat (BAC) toutes series qui permet au candidat d'entrer dans les instituts 

specialises du second degre voire 1'universite. 

2 - Le second deqre 

C'est 1'enseignement superieur ou sont regroupes les instituts spe-

cialises dans la formation des cadres superieurs et dans la recherche. II 

englobe l'Universite Nationale et ses facultes d'une part, une Ecole nor-

male superieure (Eh®) d'ou sortent les professeurs des lycees et colleges, 

un complexe polytechnique universitaire (CPQ) et un institut national 

d'enseignement d'education physique et sportive (INEEPS), d'autre part. 

Le contrdle continu s'effectue dans tous les ordres de 1'enseignement, sauf 

l'Universite ou les examens de type classique conditionnent la poursuite 

des etudes. 
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Au total, la repartition des enseignements entre les deux ministeres est 

faite de la maniere suivante : 

1 - Ministere des enseiqnanents maternel et de base : 

- Enseignement maternel (CESE = creches) ; 

- Enseignenent de base (EB = Ecoles primaires). 

2 - Ministere des enseiqnements moyens et superieur : 

- Enseignements moyens niveau 1 et 2 (1) 

- Canplexes polytechnigues niveau 1 et 2 (2) 

- Universite nationale du Benin (UNB) ; 

- Instituts specialises (IS) 

(1) et (2) Interessent particulierement le domaine de notre etude, 
1'implantation des^Centres de documentation d1etablissement 
( C D E ) .  
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DANS LlvS OOLLEGtS Uhti ENStilGNrMVJNTS MOYL-liMS 

t;ffectif des eleves de 11 Enseignernent moyen generai niveau IX 
p>ar sexe et par province 1985 

PROVINCES 
2nd (secondes) leres (premieres Terminales TOTAL N II Niveaux I et II 

PROVINCES 
Total rilles Total Filles Total Filles Total Filles Potal Filles 

ATAODRA 3B3 43 230 25 301 24 91.4 92 6389 1265 

ATLANTIQUE 3127 843 2030 567 3245 903 8402 2313 - 37219 13482 

BORGOU 796 139 529 54 715 117 2040 310 - 11221 2948 

MC.)KD 727 80 411 48 635 91 1773 219 14270 2617 

OUEME 1449 327 942 224 1840 446 4231 997 • 20854 6377 

ZOU 1346 194 776 102 975 160 3097 456 22314 5517 

REPUBLIQUE 
POPULAIRE 
DU BENIN 

7828 1626 4918 1020 7711 1741 20457 4387 112267 32206 

Sources : Direction des Eiudes et de la Planification (DEP) du Ministere des 
Enseignements moyens et superieur (MEMS) oo 



hFFECTlF DES ELEVES DE L1ENSEIGNEMENT MOYEN GENERAL (EMG) 
PAR PROVINCE ET PAR SEXE, NIVEAU I SECTEUR PUBLIC ET PRIVE 

1985 

PROVINCES 
lece An nee 2eme Annee 3eme Annee 4eme annee 

TOTAL PROVINCES 
Total Filles Totdl Filles Total Filles Total Filles Total Filles 

ATACORA 1555 360 1009 233 1524 325 1387 255 5475 1173 

ATLANTIQUE 8535 3360 5790 2295 7185 2798 7307 2716 28817 11169 

BORGOU 2469 769 1782 556 2486 706 2444 607 9181 2638 

MQtsD 3696 711 2369 457 3115 664 3317 566 12497 2398 

OUEME 4541 1521 3450 1184 4421 1376 4211 1299 16623 5380 

ZOU 5194 1400 3992 1150 5324 1384 4707 1127 19217 5061 

R.P.B. 

(1) 

25990 8121 18392 5875 24055 7253 23373 6570 91810 27819 

(1) Republique Populaire du Benin 

Sources : Direction des Etudes et de la Planification (DEP) du Ministere des Enseignements movens 
superieurs (MEMS). 



EVOLIJTION DES TAUX DE SOOLARISATION 

Taux bruts de scolarisation - Taux nets de scolarisation 

Annees Taux bruts de scolarisation Taux nets de scolarisation 

1980 50,5 

1981 60,29 50,7 

1982 60,43 51,0 

1982-1983 62,21 52,7 

1983-1984 60,60 

1984-1985 60,96 48,19 

Taux moyen 60,90 50,62 

m , ,, Population scolarisee „ •, nn Taux brut de scolansation = • —— : x lUU 
Population scolarisable (6 a 11 ans) 

m ^ , .. Population scolarisee (6 a 11 ans) inn Taux net de scolansa txon = —& —— x 1UU 
Population scolarisable (6 a 11 ans) 

Sources : Direction des etudes et de la planification (DEP) du Ministere des Enseignements 
moyens et superieur (MEMS) 
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OCMMENTAIRE DES DONNEES CHIFFREES des tableaux 1, 2 et 3. 

Le Benin est un pays a civilisation orale ; il est incontestable que 

le taux d'analphabetisme soit tres eleve. Les pouvoirs publics deploient 

d' enomes efforts pour scolariser la population des jeunes scolarisables. 

Le taux de la scolarisation depasse deja 50 %, sont comptes aussi dans ce 

taux, tous les eleves qui abanaonnent avant la fin du cycle et qui, faute 

d'un milieu alphabetise de soutien, deviennent vite les neo-analphabetes. 

Or, le Benin depense plus de 36 % de son budget national pour la formation 

des enseignants. II ne peut plus depasser ce taux de peur d1 engenarer un 

grave desequilibre dans les finances publiques et un handicap a son 

developpement socio-economique. II s'avere donc urgent que desormais, les 

efforts soient portes sur la creation des CDE afin de mettre 1'accent sur 

le goQt de la lecture en milieu scolaire ou 1' analphabetisme peut etre 

maltrise. 
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DEUXIEME PARTIE 

II - 3MP0KEANCE DES CDE. 

La mise en cause par les elSves des reformes de 11 enseignement et 

des methodes pedagogiques conjointes, inquiete serieusanent les 

specialistes de 1'education. L'education parallele des rues et des medias 

acquise hors la famille et 1'ecole, modifie dangereusenent le comportanent 

des jeunes. Seule une documentation riche et variee, tournee vers leurs 

centres d' inte- ret pouvait les aider a clxiisir "les bons grains de 

1' ivraie". Cette aide peut leur venir du documentaliste qui doit etre un 

guide eclaire ; sans cette preparation, les eleves risquent de se noyer 

dans le flux d'informations. 

Or, la formation de 1' individu est un des moyens essentiels qui 

garantissent le developpement econcmique et social d'un pays, quelles que 

soient ses richesses. Pour y parvenir, 1' individu a besoin d'un svsteme 

d'enseignenent efficace. Celui-ci est inconcevable sans le recours a une 

bibliothegue au centre de 1'action pedagogique car, "si tu lui apprends a 

pScher, tu le nourris un jour. Si tu lui donnes un poisson tu le nourris un 

jour ."Si tu lui apprends a p§cher, tu le nourris sa vie entiere", dit un 

proverbe chinois. De plus, 1'eleve d'aujourd'hui est le cadre de demain ; 

1' education qu'il regoit est considere comme un capital place qui, bier. 

utilise, doit prcmouvoir les enjeux economiques du pays. Ici encore, le 

role des CDE est irrefutable. Les CDE ouvrent a tous les eleves, 1'acces au 

monde plus vaste des connaissances techniques et des affaires publiques. 

L' information et les CDE ont une fonction educative en permettant aux 

individus de devenir des citoyens libres, participants au developpenent et 

h la prise des decisions dans tous les domaines. Grace a la lecture, l'in-

dividu peut s' identifier par rapport aux autres groupes humains, ^tendre 

ses idees et rabattre son amour-propre. Peu k peu, il peut apprendre h 

connaitre 1' Afrique, puis le monde. Par la lecture d' ouvrages sur son pays, 

sur son histoire, sa geographie, en un mot, par sa culture, 1' eleve apprend 

a se sentir menbre d'une coraiunaute profondement enracinfe et sa conscience 

nationale se developpe simultanement. En mettant a sa disposition des 

ouvrages d'auteurs etrangers, les CDE lui permettent de mieux ccmprendre le 

monde qui 1'entoure, de ne se sentir nulle part etranger. "Chaque biblio-

theque, dit Andre Maurois, devient un institut de ccmprehension 

internationale". 



14 

2.1 - Le C.D.E., appui pedagogique. 

A la pedagogie directive doit se substituer la pedagogie active ou 

1'eleve est et deneure le vrai artisan de sa propre education. L'explosion 

des medias transforme foncierement le role du professeur, le seul jadis 

detenteur du savoir. L'eleve n'est plus le deversoir d'une pedagogie 

dogmatique et oontraignante qui 11oblige a menoriser des termes savants, 

souvent inadequats par rapport a sa vie quotidienne. L'eleve est plus que 

jamais 1'auto-enseignant dans un systeme ou le professeur occupe la place 

d'un gaide et d'un animateur... Les moyens didactiques qui permettent a 

1' £leve de participer a sa formation, de porter son jugement sur les 

prograimtes, notamment sur la vie collective du lycee ou college, provien-

nent en grande partie, d'un ccmplexe culturel. Le CDE est le cadre 

principal d'une institution educative ou se realise une auto-formation. 

L'eleve y vient pour trouver un complenent aux cours du professeur, 

preparer ses exposes, se docomenter ou s'instruire lui-meme. "La biblio-

theque est "1'axe fondamental d'une nouvelle pedagogie, affirmait Jean 

HASSENFORDER, dans son article intitule : "Le centre de documentation : 

plate-forme du travail independant" (2). Plus loin de nous, retentit deja 

la voix d'un precurseur de la revolution des methodes pedagogiques, MELVIL 

EEWEY qui ecrit des 1880 : "L'education nouvelle se caracterise par la 

substitution de la bibliotheque au manuel et a la conference ex-cathedra. 

Dans les ireilleurs colleges, des seninaires sont organises dans tous les 

departenents. Le but principal des cours est d'apprendre aux etudiants a 

travailler en bibliotheque et lorsque quelqu'un est capable d'utiliser 

intelligerrment une vaste documentation bibliographique et sait trouver ra-

pidement et avec precision dans une bibliotheque ce qu'il recherche, il 

peut se vanter d1 avoir une bonne education" (3). En bref, "Le centre docu-

mentaire est pergu comme le point d'appui d'une pedagogie nouvelle ou le 

(2) HASSENFORDER (Jeanl Le Centre de documentation : plateforme du travail 
independant. 

In : Connaissance et Formation, Juillet, 1974, p. 21. 

(3) DEWEY (Melvil). Livrairies as related to the educational work of the 
state. 
In : Regent1s bulletin. University of the state of New York, August, 

1890, N° 3, p. 118. 
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document se substitue pour une part au cours magistral cctrme source d'in-

formation pour les eleves, ces derniers pouvant ainsi exercer un role actif 

dans leur propre formation" (4) disait Marcel SIRE pour rejoindre la decla-

ration de MELVIL CEWEY. Cest aussi un point d'appui de 1'actualisation des 

oours magistraux pour les professeurs. 

Les CDE donnent le gout de la lecture et sont un facteur d'epanouis-

senent dans tous les domaines. Ils permettent 11 auto- documentation et 

aident ainsi les eleves a acquerir la maltrise de 1'information sur les 

differents supports, pour une exploitation permanente. 

2.2 - Acquisition et consolidation du savoir. 

L'action pedagogique des CDE serait vaine si elle ne debouchait pas 

sur 1'envie continuelle d'apprendre a apprendre, voire apprendre a devenir, 

c'est-a-dire, s'adapter a toutes les situations nouvelles. L'acquis est 

ainsi incorpor# par 1' eleve dans toutes ses dimensions : savoir savoir-

faire et savoir-etre. L* eleve, avec 1'aide du bibliothecaire-documentaliste 

les CDE doivent lui fournir les armes dont il pourra se servir toute sa vie 

durant. II vient au CDE non seulement pour lire, se documenter, feuilleter 

une revue nouvellonent parue, visiter les expositions, mais pour recevoir 

une initiation a la recherche et a 1' analyse documentaires. Cest a 1' aide 

des moyens d'acces au document, qu' il pourra decouvrir des informations sur 

les oours magistraux d'histoire, de geographie et de f rangais... Ce qui lui 

permettra de mieux les comprendre et les assimiler. "Dans un monde ou 

savoir egale pouvoir, le savoir ne se donne pas, il se prend. Chacun doit 

pouvoir construire son propre savoir par la maitrise des outils documentai-

res" (5). Les CDE deviennent alors un lieu privilegie d'information et d'e-

change, le ferment de 1'action pedagogique tout court. Ce sont enfin des 

centres de detente et de divertissement, surtout de culture authentique 

grace a laquelle les etablissenents secondaires s'ouvrent sur la vie. "Un 

lycee c'est une bibliotheque avec des classes autour !" (6) conclut Jean 

GHEBENNO. 

(4) SIRE (Marcel). Les Centres documentaires dans 11enseignement secondaire. 
In : Inter-CDI, 1984, N° 72, p. 7. 

(5) HERMELIN - GUILLOU (Cristiane) . La Formation documentaire dans un pro-
cessus de formation globale. 
In : Education et developpement ..., Juin-j uillet, 1980, N° 141 p. 24. 

(6) BEYLIE (Claude). Les Bibliotheques dans les etablissements scolaires. 
In : Lecture et bibliotheques, 1967, (Oct.-Dec) ,, N° 3-4,p. 21. 
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2.3 - Probleme des CDG au EENIN. 

Les enqu@tes effectuees dans les etablissements secondaires du BENIN 

nous permettent de cerner les problemes des CDE dans ce pays. Les effectifs 

des colleges et lycees nous convainquent de 1'existence des lecteurs 

potentiels^d1 eleves avides de lecture, a condition qu'on leur en donne les 

moyens. Les pouvoirs publics ont accampli d'enormes efforts en faveur de la 

scolarisation et de 1'alphabetisation. Ces efforts demeureront des edifices 

"batis sur le sable", tant que ne seront pas developpes les CDE, veritables 

moyens d' une culture autonome et harmonieuse. 

Au cours de notre enquete dans certains etablissanents secondaires, 

nous avons constate que les structures existantes s'apparentent a des 

"armoires-bibliotheques", sinon a des stocks de livres depasses. Au lycee 

Behanzin par exemple, le "fonds ancien" de la "bibliotheque scolaire" est 

entrepose dans un coin de la "librairie". Cependant, le centre de documen-

tation des professeurs est plus ou moins entretenu. Le lycee TOFFA ler vit 

la meme situation que celui de Behanzin. De cotonou a Parakou en passant 

par Abomey, nous avons enregistre, dans les etablissements secondaires, des 

ressources documentaires non coordonnees et dispersees, heritees de la 

colonisation ; seul le personnel de 1'enseignement beneficie d'une 

documentation pedagogique. 

Le personnel charge des CDE souvent canpose des instituteurs 

detaches pour raison de sante, n'a regu aucune formation bibliothe-

conomique. II est utilise a d'autres taches que la documentation : releve 

des notes au censorat, surveillance des devoirs, permanences etc. L'absence 

de structures adequates, de local fonctionnel, de fonds documentaire 

adapte, de personnel qualifie, resume bien 11 etat deplorable des CDE dans 

les etablissenents secondaires du Benin. Or, "Avec les bibliothecaires-

documentalis tes pour conseiller et guider les lecteurs, avec les catalogues 

et les index ameliores, il est possible de faire d'une bibliotheque une 

universite sans professeurs" (7), disait MELVIL DEWEY. Cette reflexion 

souligne bien la necessite d'installation des CDG dans les lycees et 

colleges du Benin. Les autorites competentes sont-elles restees insensibles 

h cette situation ? II y a eu, avouons-le, des tentatives de mise en ordre, 

notanment du centre de documentation et d'information pedagogiques (CDIP). 

(7) DEWEY (Melvil). Libraries as related to the education work of the state. 
In : Regent's Bulletin. University . of the state of NewYork, N°3, 
August 1890, p. 119. 
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2.4 - Action du C.D.I.P / I.N.F.R.E 

Le Mimstere de 1'Enseignement du Premier Degre (MEPD) * dont 

dependent les lycees et colliges, a depSche une Ccranission de profession-

nels diargfe d' inventorier les insuffisances des unitfe documentaires de 

son departanent. Le theme de rSflexion a 4te la "Gestion saine du livre et 

de ia documentation", du 15 au 30 juin 1979. Les conclusions des engueteurs 

rejoignent les nStres deja signalees dans le paragraphe prec^dent. Du rap-

port depose par les "canmissaires", se degagent des propositions concretes, 

capaoles de ranedier a la situation alarmante des "biblioth6ques scolaires" 

et surtout des lycees et oolleges. D'ou 1'initiative du CDIP. 

Des 1983, le centre de documentation et d»information pedagogiques 

(CDIP) de 1'Institut national pour la formation et la recherche en 

education (IWRE), fortement represente au sein de la commission d'enquete, 

3 la^°6 011 projet de reorganisation des bibliotheques scolaires devenues 

des "CEE"** en vue de les sortir de leur orniere. Trois experiences-pilotes 

sont en cours, dans trois etablissanents secondaires : lycees Toffa ler de 

Porto-Novo et Mathieu BOUKE de Parakou puis le college d'enseignement moyen 

de Gbegamey (Cotonou). Sur les trois etablissanents, seul le lycee Toffa 

ler beneficie d'une action concrete a laquelle nous avons participe 
en 1984 (8) 

Le CDE du Lycee Toffa ler a ete installe grace aux efforts conjoints 

du lycee (amenaganent et equipement du local), du Service culturel 

frangais, Cooperation franco-beninoise (dotation de livres) et enfin, du 

travail technique du CDIP/INFRE. II a ete inaugure le 24 janvier 198s' par 

la Dlrectrice generale adjointe du Ministere des enseignements moyens et 

superieur, en presence des representants des institutions ci-dessus 
norrmees. 

** 

Devxent "Minxstere des enseignements moyens general technique et profes-

enS°SSJe„EtfP) ' ̂  1981 <1985 «uillet) ̂  au "mniSeS d2 ensexgnements moyens et superieur (NEMS)". 
Centre de documentation d'etablissement. 

(8) SELOVE (Potnxn). Le Probleme des ressources documentaires au Benin. Talence 
Unxversxte de BordeauXIIl, 1985, p. 36-37. 
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C'est 1'ancien refectoire du lycee qui abrite le CDE. II est situe 

au rez-de-chaussee, b. 1'aile gauche du batiment principal, non loin du 

terrain de sports. C'est un local isole par rapport aux autres, de maniere 

k creer un climat propice h la lecture (120 m2). Le fonds d'ouvrages, 

canpose de documentaires et de rcmans, s'eleve a 2 785 volumes dont 2 233 

du fonds existant ; il faut y ajouter une dizaine de periodiques. II 

dessert pour le moment, les eleves des classes terminales (137 eleves) du 

lycee Toffa ler. 

Toutefois, les professeurs peuvent y avoir acces a condition de 

consulfcer les documents sur place. II a ete arrete le principe de pr§t 

collectif sur la base d'un bon de «ssion signe du professeur pour une 

classe terminale donnee*. Le droit d' inscrption est fixee a 300 F CFA, 

droit E»r lequel une carte est etablie au nom de chaque eleve. Cette 

derniere lui permet d'emprunter un livre pour 15 jours. Le libre acces est 

adopte pour 1'exploitation des documents a partir des fichiers titres et 

auteurs. 

La gestion est assuree par un instituteur qui a suivi un stage d'un 

mois au CDIP/INFRE. Quel but le CDIP poursuit-il pour une telle initiati-

ve ? II souhaite particuli&rement : 

1) que le CDE se presente essentiellenent comme une bibliotheque 

visant a developper chez les eleves le goQt de la lecture ; 

2) qu'il les incite a apprendre a se documenter pour etre mieux 

inform^s a partir principalenent de dDcuments publies ; 

3) qu'il dispose d'une documentation variee et bien fournie afin de 

repondre efficacement a 1'action pedagogique des etablissements 

secondaires. 

Le Responsable du centre a bien mis en place le CDE, mais il lui 

reste beaucoup a faire car, lors de notre sondage de juillet 1985, les 

eleves nous ont declare qu'ils ne sont pas entierement satisfaits des 

* Ce systeme existe au CES J.Vilar que nous avons visite. 
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services offerts par leur CDE. Nous avons essaye de decouvrir les causes de 

leur insatisfaction : communication restreinte aux seuls eleves des classes 

terminales, pauvrete du fonds d'ouvrages etc. Lors de 1* inauguration, le 

responsable du CDIP a bien precise qu'il s'agissait la d'une experimenta-

tion : "La praniere annee de fonctionnement du CDE est une annee de 

"rodage". Esperonss qu'a la fin de celle-ci, le CDE sera veritablement 

integre au lycee et qu'il aura fonctionne de telle sorte que son existence 

apparaltra comme "indispensable aux actions pedagogiques et educatives", 

Souhaitons enfin que cette premiere experience debouche sur des conclusions 

precises, concretes et realistes dont pourront beneficier les autres eta-

blissements scolaires soucieux de creer leur propre CDE" (9) . Telles sont 

les raisons fondamentales qui justifient 1'importance de notre etude. 

(9) C.D.I.P. point fort. 
In : Education beninoise. Porto-Novo : INFRE, 1985, n° 003, p. 51. 
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L1 etablissenent scolaire est une communaute pedagogique et 

educative. A ce titre, la creation des centres de documentation d'etablis-

sement (CDE), s'inscrit dans le cadre de la renovation pedagogique 

experimentee par le CDIP de 1'INFRE, grace aux conclusions de la cctrmission 

creee par le MEPD* sur la "Gestion saine du livre et de la documentation". 

C'est pourquoi les professeurs des enseignements moyens doivent eviter les 

risques d'un enseignement disjoint dispense dans un climat abstrait et 

dogmatique. L'enseignanent doit s1appuyer sur les methodes actives qui 

consistent a developper chez 1'eleve le gout de la synthese, grace a la 

presence d'un CDE. Les CEE demeurent les foyers culturels primordiaux, 

capables d'etablir des liaisons entre les equipes pedagogiques 

specialisees d'une part, entre ces equipes et 1'equipe administrative de 

1'etablissement d'autre part. Cest l'axe autour duquel se greffent la 

mission et les fonctions des CDE que nous envisageons. La documentation et 

1'information pedagogiques fondees sur le travail independant de 1'eleve, 

resume la mission fondamentale des CDE : qui n'est autre que 1' organisation 

et la mise a la disposition des professeurs et des eleves, de cette 

documentation pedagogique sous toutes les formes : graphiques, audiovisuels 

et objets. Les CDE permettent de mener, non seulement 1'action pedagogique, 

mais d' instaurer et de pranouvoir le developpenent des activites 

socio-culturelles au centre desquelles le bibliothecaire-documentaliste 

joue un role moteur et dynamique.. .Que pouvons-nous proposer au BENIN, pays 

en developpement, mais aux ressources limitees d'une part, et dont la 

civilisation est essentiellanent orale, d'autre part ? 

II s'agira pour nous de faire des propositions realistes, immediate-

ment applicables, extraites des experiences des pays avances, notamment la 

FRANCE. Nous dirions des propositions adaptees a nos realites socio-econani-

ques et culturelles, mais etroitanent liees aux normes prescrites par les 

organisations internationales (IFLA, AFNOR, UNESCO ...). Ainsi, elles 

s'articuleront autour de quatre poles : la creation d'un reseau integre des 

CDE, 1'installation des locaux, la constitution des fonds puis la gestion 

de ces fonds. 

* Ministere de 1'Enseignement du Premier degre, fondu dans le "Ministere des 
Enseignements moyens et superieur (MEMS) 1' 
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3.1. Cr£ation d'un r&eau integre des CTE. 

Dans tous les dcmaines de 1'activite humaine, il n'est plus question 

de se marginaliser si l'on veut rSussir une entreprise. C'est ce qui 

justifie 1'existence des soci6t& multinationales, les groupes de presse 

multimedias, les organisations nationales ou internationales a vocation 

professionnelle. S'unir pour lutter contre 1'inflation, contre les coflts 

galopants (participation collective) du transfert de 11information, dereure 

une preoccupation. 

De nos jours, aucune unite documentaire ne peut pretendre vivre dans 

1'autosuffisance, malgr^ la richesse de son fonds car "On a souvent besoin 

d'un plus petit que soi", rench&rit IA FDMMNE. Toute unite documentaire 

doit tendre la main h sa voisine et r^ciproquenent. Ainsi, la diffusion des 

informations est aux mains des specialistes qui ne maiagent aucun effort 

pour partager les ressources et mieux les repandre : partager ou echanger 

les fonds documentaires pour maltriser le desequilibre h tous les niveaux 

afin que le droit a 1' information ne soit pas un mot vide de sens. I/arme 

la plus efficace pour y parvenir, est la creation d'un reseau integre. Que 

sous-tend ce mot ? 

Le reseau documentaire, cairoe l'a defini Jacques CHAUMIER, est un 

"Groupe de centres ou services de documentation travaillant dans un mene 

dcmaine ou des domaines connexes et se partageant les fonctions documen-

taires ou les documents a traiter en vue d'une mise en ocranun des 

ressources de chaque Centre" (10). La cr^ation d'un reseau integre des CDE 

apparalt ccxrme un salut dans un pays en developpenent corme le HININ cu les 

moyens sont tres limit^s. Les bibliotheques de lecture publique y sont 

rares. L'experience de la 1 en matiere de Lecture publique atteint peu les 

populations urbaines ou "les bibliotheques provinciales" sont toutes 

implantdes. II faut d'abord satisfaire toute la "population lisante" des 

villes avant de desservir les populations les plus 41oigndes. L'arrete n°28 

MACP/DOM/DEM du 30 juillet 1983 a cree des bibliotheques locales de lecture 

publique (BLLP) au niveau de certains districts. Mais dans les faits , il 

n'y a que celle de Pobe qui a 6te r^alisfe (1 sur 6). La penurie 

documentaire est une preuve irr^futable de cette insuffisance. Autant 

(10) CHAUMIER (Jacques). Travail et methodes du / de la documentaliste. 
Paris : EST, 1980, p. 88. 
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d'arguments solides qui soulignent 1'importance de la creation d'un reseau 

integr^ des CDE. Celui-ci permettra de mettre en commun le fonds global des 

CEE constitue par le regroupanent de toutes les fiches elaborees (Fichier 

Central), d'en faire un catalogue collectif et de le diffuser h tous les 

CDE. Cela aidera h connaitre : "Qui a quoi ?", afin de satisfaire les 

besoins des utilisateurs par le pret inter-CDE, de reduire et de partager 

les ooQts de 1'information ainsi que les travaux bibliotheconomiques : cata-

logage partage (CAPAR). Enfin, le rfeeau integre des CDE renforcera la 

cooperation et harironisera la politique d'acquisition etc. Conment peut-on 

organiser ce reseau ? 

Nous rappelons que le EENIN est divisS en 6 provinces (regions) qui 

se partagent les 84 districts (arrondissements). Ceux-ci possedent au moins 

un College d'Enseignement Moyen General (CEMG) sans compter les lycees et 

les ecoles d'enseignenent technique et professionnel. Plus d'une centaine 

d1etablissements secondaires (136) sont installis dans le pays. Ainsi, plus 

de 100 CDE alimenteront le reseau lorsqu'on fera de leur crSation, une 

realite. Nous envisageons deux niveaux : local et national. 

Au niveau local, le reseau se situe au niveau de 11etablissenent 

lui-meme, h cause du ncmbre insuffisant des CDE. I/etablissanent constitue 

un reseau multidirectionnel dans lequel le CDE joue le role d'emetteur, 

recepteur, ou m§ite relais : 

- rdseau Direction-Personnel, Eleves, Parents, 

- reseau Professeurs, 

- rSseau Eleves, 

- reseau Professeurs, Eleves, Parents, 

- etc. 

Le reseau propre au documentaliste peut etre congu suivant les modes 

de comnaunication ci-apres : 

- 11information passe directement d'une personne h 1'autre : 

documentaliste-administration-professeurs-61eves-parents et vice versa 

(ocranunication immeaiate); 

- 11information est mediatisee, soit individuellement ou oollective-

ment : notes de synthese ou resumes sur profils, circulaires, dossiers, ccm-

muniques dans les journaux, les affiches etc. (diffusion mediatisee) 
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Dans les relations publiques, les CEE des districts proches ou 

lointains peuvent cooperer entre eux : ooncertation, echange d'experiences, 

rencontres, equipe de travail, pret inter-CDE ...Ensuite, ils entretien-

dront des liens de cooperation avec tous les autres organismes d'action 

culturelle de leur milieu : bibliotheque locale de lecture publique, les 

foyers culturels, les musees, les agences d1 information, les entreprises 

(jumelage). Enfin, ils feront parvenir le bordereau de leurs notices au 

Centre d'Etudes Documentaires pour les Enseignements Moyen (CEDEM) pour le 

contrdle, la correction eventuelle et la saisie. 

Au niveau national, il existe un projet de liaison documentaire 

entre les colleges des enseignements moyens qui consistera en 1'organisa-

tion rationnelle de la documentation et 11 etablissenent de catalogues : 

auteurs, titres et matieres. Le reseau integre ne supprimera pas 1'autono-

mie de chaque CDE qui releve directement de 1'autorite du Chef d'Etablisse-

ment. Les fiches de tous les CDE nationaux ou provinciaux parviendront au 

service central ou se situe le Fichier Central. II s1agit d'harmoniser 

1' organisation et la gestion de tous les CDE a partir des differents 

fichiers de ceux-ci. Cela suppose que tous les CDE adoptent les msmes 

taches bibliotheconomiques : format, classement, regles de catalogage et 

d'indexation etc. Parlant ainsi le "meme langage", il sera facile aux CDE 

de districts et de provinces d'echanger les documents entre eux. Chaque CDE 

fera parvenir au CEDEM, les notices de son fonds. Celles-ci verifiees et 

corrigees eventuellement, permettront la mise en route d'un catalogue 

collectif du reseau integre des CDE (CC/RICDE). Ce dernier demeure le royen 

de localisation et d'acces de toutes les ressources carmunes aux CCE en vue 

de la circulation optimale de 1' information. Le CEDEM publiera donc ce cata-

logue a 1' intention de tous les cre grace a son personnel qualifie. Ce qui 

permettra aux CDE d'etablir les liens de cooperation, d' echange et de pret 

inter-CDE. M<§diateur privilegie entre les CDE, le CEDEM controle la distri-

bation et la diffusion de 1'information de tout le reseau. Coordinateur na-

tional du reseau, il doit cooperer avec tous les organismes d'information, 

d'education et de culture sur le plan national et international. 

Dans 1'avenir, le Fichier Central des CDE pourra etre informatise 

pour un reperage plus performant et plus rapide. 
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RESEAU INTEGRE DES C.D.E. 

C.D.E. 

C.D.E C.D.E. 

C.E.D.E.M C.D.E C.D.E. 
R.I.C.D.E) 

C.D.E 
C.D.E. 

C.D.E 

C.E.D.E.M. = Centre cTetudes documentaires pour les enseignements 
moyens 

R.I.C.D.E. = Reseau integre des centres de documentation d'etablissement 

C.D.E. = Centre de documentation d1etablissement 
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3.2 - Installation des locaux 

Le souci permarnent qui doit nous guider est de proposer aux autori-

t<§s ccmpetentes, des solutions concretes immediatement realisables, quant 

aux problemes d'installation et d'equiperient des locaux. Ce qui nous ame-

nera d. exploiter 1'espace existant, disponible, transformable sinon ame-

nageable dans les etablissements secondaires : les refectoires, les dor-

toirs, les classes... II s'agit de prevoir un local pour le service cen-

tral des CDE et les CDE eux-mames. 

3.2.1. - Local du service central 

Le "Centre d'Etudes Documentaires pour les Enseignenents Mo-

yens (CEDEM)" sera installe dans 1' une des provinces, de preference, pres 

du Ministere charge des Enseignenents Moyens et Superieur (MEMS). Loge 

dans un battoent administratif a amenager, il se composera des salles 

suivantes : 

- 1 Direction (24m2) 

- 1 Secretariat de direction (24m2) 

- 1 Service pour les Enseignements moyens (24m2) 

- 1 Service pour les colleges techniques et 

professionnels (24m2) 

- 1 Service financier (30m2) 

- 1 Service technique (30m2) 

- 1 Magasin (130m2) 

- 1 Salle polyvalente (120m2) 

- 1 Salle duplication archives (25m2) 

- 1 Sanitaire (6m2) 

L'equipenent sera realise par les fabricants locaux avec les 

bois africains en 1'occurence 11acajou a partir des modeles normalises : 

bureaux, armoires, chaises, rayonnages, epi, chariot... Ce parti pris a 

plusieurs objectifs : 

- Faire travailler les artisans locaux, 

- Utiliser des materiaux que l'on trouve sur place, 

- Realiser des econcmies importantes sur le prix de revient 

des equipements. 
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3.2.2 - Local du CDE 

Pour les anciens lycees et colleges, 1' amenagenent des bati-

ments existants est l'une des solutions prioritaires. Le lycee Toffa ler en 

est un exemple (120m2). Ccmrre nous 1'avions annonce des ref ectoires, des 

dortoirs et des classes y sont disponibles. II suffira de transformer, de 

juxtaposer plusieurs salles de classe pour obtenir des locaux amenages et 

fonctionnels. Ccmpte tenu de 1' importance des lycees et colleges, puis des 

moyens financiers dont ils disposent, nous proposons un seuil de 120m2 et 

65m2, surface a prevoir pour le CDE, gu'il s1 agisse d'un lycee ou d'un col-

lege. L' amenagement doit tenir ccmpte de 1'extension eventuelle des locaux. 

Les salles qui nous senblent prioritaires a amenager : 

- Bibliotheque unique pour eleves et professeurs, 

- Salle de lecture ccmpartimentee pour petits (6eme-4eme), 

grands (3ane-Terminale) 

- Salle de Documentation, 

- Salle d1auto-documentation, 

- Salle d'appareils audio-visuels, 

- Salle polyvalente (activites, peri, para, post-scolaires) 

- Sanitaires, etc. 

II faudra prevoir deux portes d'entree et de sortie pres de 

laquelle, on placera le bureau du pret (documentaliste). Les locaux doivent 

reunir les conditions suivantes : 

- Acces facile, en rez-de-chaussee, de preference, le plus 

pres possible des utilisateurs et le plus loin possible des bruits ; 

- Surface permettant la libre circulation des usagers et 

ventuellenent, des extensions ulterieures ; 

- Disposition simple, facilitant la surveillance, mais aussi 

1'evacuation rapide en cas de besoin ; 

- Bonne aSration et eclairage naturel. 
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Les dangers a eviter quant a la conservation et la communi-

cation des documents ; ce sont les suivantes : 

- Les temperatures elevees ; 

- La trop grande secheresse ou la trop grande humidite ; 

- L'exces ou 1'absence de lumifere, les insectes, le feu, les 

usures, les vols, etc. 

Les profils des usagers, 11adaptation aux conditions locales 

et le respect des normes prescrites resument les indicateurs d'un programme 

de construction. 

Canme les locaux, le mobilier et 1'equipement doivent repon-

dre li un certain ncmhre de criteres : 

- Etre fonctionnels, d'un acces et d'un manierent faciles ; 

- Couleurs agreables, aspect esthetique ; 

- Etre adaptes au poids des documents et aux gestes du Bi-

bliothecaire-Documentaliste et des usagers. 

Ainsi, tout autour de la salle, on installera des rayonnages 

de 2,10 m pour separer le secteur petits et grands ; on prevoira 1 epi, 1 

rayonnage a double face de 5 m de long. Le mobilier ccmprendra en plus des 

rayonnages, des tables de 4 a 6 eleves de 0,90 X 1,50 m, des tableaux d'af-

fichage de 0,90 X 1,80 m, 1 armoire, des presentoirs ou tablettes incli-

nees pour les journaux et revues, des fichiers normalises, enfin une armoi-

re destinee aux ouvrages des professeurs (specimens). 

En ce qui concerne le local, il existe des normes de cons-

truction et d' agencement qui sont adaptables, en particulier aux pays tro-

picaux ; des normes sont specifiques aux problemes de construction, de 

plans, d'equipements, de ventilation, d'eclairage et de circulation des 

lecteurs dans la bibliotheque. (Bibliographie : N°8 et 27). 

II serait souhaitable que le MEM3 accorde une subvention 

d'incitation a 1'amenagement et a 1'equipement des locaux des CDE d'anciens 

<§tablissanents secondaires. Le CDE integre a la construction des nouveaux 

6tablissements, sera entierenent pris en charge par le MEViS. 
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3.3 - La Constitution des Fonds 

Les CDE doivent offrir aux jeunes, l'acces a des fonds documentaires 

bien composes afin de ccmpenser les inegalites sociales entre les eleves 

des zones rurales et urbaines, surtout les demunis. Ils susciteront aupres 

des eleves les activitfe de lecture a une periode strategique pour 1' ave-

nir. En un mot, les CDS developperont des attitudes d' auto-formation qui se 

maintiendront au cnurs des annees ulterieures. Si les CDE sont les lieux 

indiques ou 1' eleve fait 1'apprentissage de 11 auto-documentation, les fonds 

documentaires doivent refleter les moyens indispensables a la realisation 

de cet objectif. 

3.3.1 - Les documents graphiques et audio-visuels 

II ne s'agit pas ici d'etablir une liste exhaustive des fonds, 

mais de donner les orientations generales pour une politique coherente de 

choix et d'acquisition des documents. Qu'il s'agisse de 1'acquisition, a 

titre onereux ou gratuit, les fonds doivent se ccmposer des publications 

nationales, africaines et Strangeres : 

- La documentation administrative : les annuaires et les gui-

des, liste gen<5rale des etablissements publics et prives d1 enseignement 

moyen de la province, les textes sur 1'Education Nationale, le journal 

officiel. 

- La documentation pedagogique : les horaires, les programnes 

et les instructions sur des differentes disciplines pour les differentes 

classes ou preparations, les publications pedagogiques et diverses. 

- La documentation pour 1' orientation : les publications des 

ecoles professionnelles, des instituts, Avenirs (ONISEP), Inter-CDI 

(France), etc. 

- La documentation didactique : les publications de l'Institut 

National pour la formation et la recherche en education (INFRE), de la di-

rection des etudes et de la planif ication des Ministeres de 1'Enseignanent 

de Base et des Enseignements Moyens et Superieur (plans, statistiques...) 

et de tous autres organismes d'information. 
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- La documentation encyclopedique, les documents graphiques : 

dictionnaires, encyclopedies, brochures, periodiques, livres (manuels sco-

laires), atlas, plans, cartes et dossiers sur lesquels sont donnees des in-

dications et des connaissances precieuses ; les documents audio-visuels : 

diapositives, films, disques, cassettes avec les notices d'utilisation de 

quelques appareils (visionneuses, magnetophones), etc. 

- La selection des ouxzrages sera faite par la commission d'a-

chat de 1'etablissement (chef d'etablissement, le censeur, 1'intendant, le 

surveillant general, les professeurs responsables des differentes discipli-

nes, le responsable de la cooperative scolaire et le bibliothecaire-docu-

mentaliste) a partir des repertoires bibliographiques (catalogues d'edi-

teurs) et des revues professionnelles ou specialisees. La presence de cette 

carmission d'achat s'averera necessaire du fait que la determination de la 

valeur intrinseque des documents et leur utilisation resultent souvent de 

demarches enpiriques et subjectives. Le documentaliste jouera utiienent le 

role de guide pour faire comprendre a cette commission, le bien-fonde des 

documents non selectionnes et les possibilites de les enprunter grace a la 

mise en place du reseau integre des CDE. 

Dans le souci de coordonner les fonds documentaires, il sera 

cree un service central des CDE charge d'assurer la politique d'acquisition 

et de traitenent (a court terme) des documents, avant leur acheminement 

vers les CDE concernes, a cause du manque de personnel qualifie. A titre 

indicatif, nous avons indique en annexe, la liste de certaines maisons 

d'editions et librairies specialisees. 

Enfin la civilisation beninoise etant orale, il serait inte-

ressant d'integrer les enregistrements des traditions orales au fonds des 

CDE (enregistrenents phonographiques). 

3.3.2 - Le fonds des sources orales 

L'AFRIQUE est decrite sous son vrai jour grace aux sources 

orales. L'importance de la tradition orale est aujourd'hui reconnue dans la 

connaissance de 1'histoire africaine. La litterature africaine est d'abord 

orale avant d'etre ecrite. C'est pourquoi les sources orales font partie 

integrante des fonds des CDE du BENIN. 
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Personne n'est mieux place que les africains eux-meraes pour 

reperer, collecter et repertorier les valeurs culturelles les plus fra-

giles, ccxmie les traditions orales dont les detenteurs et connaisseurs 

sont aujourd'hui en voie de disparition, des philosophes et penseurs verses 

dans la connaissance des us et coutumes, des musiciens et specialistes des 

chants anciens et sacres, des maitres-artisans depositaires des connais-

sances technologiques et initiatiques traditionnelles (artisans du bois, 

des metaux ferreux et des pierres precieuses, tisserands, cordonniers...), 

des guerriers, des aedes dynastiques, des guerisseurs pastoraux, des let-

tres et erudits musulmans, des pretres des cultes traditionnels, etc. 

Dans une oeuvre collective, improvisee,"L'Ecole et la 

Tradition", Stanislas ADOTEVI, ecrivain beninois, declarait : "Dans un pays 

ou la danse, 1'histoire racontee, le conte mime ont une grande importance 

caime moyen de communication, le theatre se doit de s'inspirer de chacun de 

ces modes d'expression... II faut toujours partir de la tradition" (115. II 

souligne donc la place de 1'AFRIQUE contemporaine en pleine mutation, mais 

profondement enracinee dans ses traditions. 

La parole demeure le moyen principal des enseignements tradi-

tionnels (de "bouche a oreille"). Le role d'un magnetophone se revele tres 

important avec une methodologie appropriee. II revient au documentaliste de 

trouver une strategie pour le recueil des sources orales avant qu'il ne 

soit tard. Des travaux et des rencontres internationales ne cessent de 

faire le tour du sujet. Ainsi, lors des "Quatriemes journees d1 Studes de 

1'AIESI* a RABAT (MAROC), 24-29 avril 1984 sur "1'Enseignement des tradi-

tions orales", Raphael NDIAYE disait dans sa carmunication : "Pour les pro-

fessionnels de 11information, 11observation des exigences et des caracteres 

de l'oralite est une necessite dans la mise en oeuvre d'une politique judi-

cieuse et efficace de propagation de 1'ecrit". II a preconise une methode 

pour la collecte et le traitement des sources orales, methode qui s1 appa-

rente a celle d'une enquSte, basee sur deux typologies : 

- La premiere est ^laboree par le Centre d'Etudes Linguis-

tiques et Historiques pour la Tradition Orale (CELHTO) de 

NIAMEY ; 

- La deuxieme a ete congue par Jan VANSINA (12). 

(11) Cite in Pothin SELOVE. 
Le Probleme des ressources documentaires au Benin. Talence : Univer-
site de Bordeaux III, 1985, p. 55. 

* ASSOCIATION INTERNATINALE DES ECOLES DES SCIENCES DE L1IMFORMATION. 
(12) VANSINA (Jan).De la tradition orale ... Tervuren : Musee Poyal de 

1'Afrique Centrale, 1961, p. 119. 
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Cette derniere paralt plus interessante car, non seulement 

elle est complete et precise, mais elle d.onne une definition et une analyse 

des genres, du double point de vue de leur forme et de leur contenu (wir 

tableau ci-dessous). 

Typologie des Traditions Orales (Jan VANSINA) 

A B C 

Categorie 
I - Formules 

Sous-categorie Types-titres 
Devises 
Formules didactiques 
Formules religieuses 

II - Poesie Officielle Historique 
Panegiriques 
Religieuses 
Individuelle 

III - Listes Noms de lieux 
Noms de personnes 

IV - Historiques 
Didactiques 
Esthetiques 
Personnes 

Universels 
Locaux 
Familiers 
Esthetiques 
* * * 

V - Commentaires Juridiques 
Auxiliaires 
Sporadiques 

Precedents 
Explicatifs 
Notes occasionnelles 

"II ne suffira pas de les preserver de la disparition et de 

les sauvegarder en les traitant comme archives... mais il faudra encore et 

surtout les soustraire k 1'oufoli et k 1' anonymat, leur assurer une large 

diffusion au moyen du livre et de la presse, de la parole, du disque, et du 

theatre, de 1'image et du film..., leur accorder une place importante dans 

les programmes d'Education Nationale, en un irot les mettre en valeur et les 

prcmouvoir" (13) recommande 1'UNESCO. La mise a contribution du collectif 

des professeurs et des eleves, permettra de lier les cours d'histoire, de 

geographie, de litterature... aux enquetes au cours desquelles, l'on 

enregistrera des interviews des sages beninois, k des fins didactiques. Ce 

systeme permettra egalement de creer une veritable "phonotheque" d'enregis-

trements d'interet general dans les CDE. 

(1 3) UNESCO - La Jeunesse et les Valeurs culturelles africaines 
Reunion regionale d'Abomey (Dahomey),, 2-1. dec.̂ 1974, p. 20. 
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3.4 - La gestion des fonds. 

Le CDE doit desormais regrouper toutes les ressources de 1'etablis-

senent : une seule documentation au service des eleves et professeurs. De 

par ses fonctions pedagogiques et socio-culturelles, il facilite 1'ouver-

ture de 1'etablissement sur 1'exterieur. Son organisation en depend. 

Une fois les fonds constitues, il reste leur gestion qui releve des 

taches aussi bien bibliotheconomiques que pedagogiques : le "circuit du 

livre" et 11initiation a la recherche et a 1'analyse documentaires. L'a-

boutissement de toutes les taches techniques est 1'acces facile aux docu-

ments, sous-tendu par les outils de contact. C'est l'axe central de nos 

propositions. 

Le "circuit du livre" est 1'ensemble des operations effectuees sur 

les documents depuis leur entree jusqu'a la main de 1'usager. II importe de 

rappeler, meme brievement les differents stades a l'intention du documenta-

liste d'un CDE : 

- La tenue d'un ou de plusieurs registres chronologiques est obliga-

toire pour l'entree de tout document. L'inscription d'un livre sur le re-

gistre d'inventaire precede l'opposition d'une estampille sur des pages 

oonventionnellement choisies (marquage indelebile) ; 

- La cotation est extraite de la Classification Decimale Universelle 

(CDU) ; la cote doit etre inscrite de maniere apparente et indeldoile et 

toujours au meme endroit suivant le type de document ; 

- Les documents seront catalogues selon les normes (AFNOR) en 

vigueur : l'ISH) (M) pour les livres et 1'ISBD (S) pour les periodiques ; 

les rotices seront simplifiees (entre moyenne et minimale). 

- L' indexation matiere doit tenir compte des besoins reels des usa-

gers quant au choix de la vedette. 

La communication des documents pr&ente deux aspects : la oonsulta-

tion sur place (ouvrages de reference) et le pret a dcmicile ; celui-ci 

necessite l'6quipement du livre : une fiche du livre a glisser a 1'inte-

rieur d' une pochette fixee sur la page 3 de couverture, plus une fiche de 

lecteur. Ce qui prime, c'est la circulation des documents. 
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Les ouvrages sont ranges per ordre de cote sur les rayonnages (do-

cumentaires) sauf les rcmans ; d'autres sont classes dans des armoires 

(secteur des professeurs) ou dans des meubles speciaux (presentoirs pour 

les revues et journaux), d'autres dans des dossiers suspendus classes se-

lon la CDU (coupures d'articles de revues et journaux, images, photos etc.) 

Enfin, on peut egalement regrouper les livres des litteratures africaines 

et etrangeres et les classer par siecle ou par ncm d'auteur. 

Dans le merre temps, les diverses fiches redigees sont classees dans 

les fichiers correspondants : 

- Auteurs 

- Titres 

- Matieres 

Les documents audio-visuels et le materiel d'assistance sont ranges 

dans la salle fonctionnelle. La salle du travail independant est bien equi-

pee et prete a recevoir les eleves et professeurs. Le documentaliste doit 

preparer maintenant 1'accueil et la visite des eleves pendant les seances 

prevues et suivant un calendrier. II s'agit d'aider 1'eleve beninois qui 

est rarement familiarise avec le livre en dehors de 1'ecole, a acquerir le 

goQt de la lecture et de la recherche documentaire. Par consequent, cette 

visite de premiere importance, exige du documentaliste, une denarche 

pedagogique en deux phases : 1'expose et la visite proprement dite. 

1 - L'expose clair, precis et schenatise, consistera a indiquer les 

heures d'ouverture et de fermeture, a ccmmenter le reglement interieur, a 

presenter le CDE dans ses moindres details (materiellement et intellectuel-

lement) : 

. Le local : le plan et les differentes sections ; 

. Le contenu du CDE : les livres, les periodiques, les dos-

siers documentaires, les manuels scolaires, les ouvrages 

documentaires et les ouvrages de litterature, les diction-

naires et les encyclopedies, les disques, les diapositi-

ves, les films, les cassettes (enregistrements des sources 
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orales)... Ici, il importe de definir le document, les do-

cuments graphiques et audiovisuels et montrer la correla-

tion entre eux. 

. L'ordre de classement des ouvrages dans les rayonnages : 

classennent par cote, par siecle ou par ncm d1 auteur ; on 

insistera sur la signif ication de la cote dans la recher-

che d'un document ; 1'acces aux documents par 1'interme-

diaire des fichiers : auteurs, titres, matieres ; on s'at-

tardera sur leur role dans la recherche documentaire. A 

cette occasion, nous nous permettons de rapporter ici "la 

technique de la recnerche" (14) elaix>ree par Marie GUINET 

a 1' intention des eleves de St Jean de Bethune 

(Versailles) : 

"a) Ccmment choisir un document : 

- Bien delimiter le sujet 

- Utiliser les cles du livre (titre, table des matie-

res, index, date d1edition...) 

b) Ccmment utiliser un document : 

- Reperage (lecture en diagonale, mais attentive des 

titres de chapitre, sections, paragraphes, et tout 

ce qui est ^crit en caracteres differents) 

- Prise de notes (tres bref survol de la technique qui 

a ete supprimee de cette seance initiale de methodo-

logie pour faire 1'objet d'une seance mensuelle d'en-

trainenent). 

c) Cas particulier : oomment utiliser une encyclopedie. 

- Encyclopedies : 

alphabetiques : 

. Larousse 

. Universalis 

systema t iques : 

. Bordas : indice 

. Quid : langage courant 

(14) GUINET (Marie) . L'Initiation des nouveaux eleves au CDI. 
In : Inter - CDI, mars-avril, 1986, N° 80, p. 24. 
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- Toujours passer cTabord par 1'index : 

. Necessite pour etre sur de trouver 

. Interet supplanentaire : vue elargie du sujet. 

d) Marche a suivre pour conduire sa recherche : 

Allsr du plus simple au plus ccmplique..." 

2 - La visite du CDE par les eleves s' inscrit dans le cadre du 
1vecu", contact physique avec toutes les series de docjments afin de les 

manipuler. C'est la circulation libre au cours de laquelle des groupes 

d1eleves seront constitues pour faire des exercices proposes par le 

documentaliste a partir des fichiers. Lors de la correction de ces 

exercices, il n1hesitera pas a reprendre les points incompris. 

Les systemes de pret, surtout a dcmicile, supposent 1'ordre et la 

discipline : le respect des ouvrages empruntes ainsi que le delai de leur 

retour. Les fiches de pret seront classees par ordre chronologique de la 

date du retour du document, celles des lecteurs le seront par ordre 

alphabetique. L'ordre doit etre observe dans les rayonnages car, "un livre 

deplace, est declare perdu" (consequence du libre acces). 

Les normes precisent 10 livres par eleve ; mais compte-tenu des 

itrayens tres limites du pays, nous proposons : 2 a 3 livres au moins (par 

eleve). La constitution du fonds doit en tenir grand compte. Le CDE de 

Toffa ler, experience-pilote, prete 1 livre pour 15 jours. Nous souhaitons 

qu'on reduise le delai a une ssnaine avec possibilite de preter 2 livres a 

la fois en attendant 11 accroissenent du fonds. En outre, a la place de 

300 F CF&, droit d'inscription exige par le CDE, nous substituons la gra-

tuite, de maniere a attirer un bon ncmbre d' eleves vers la lecture ; aussi, 

faut-il rappeler que l'un des principes fondamentaux de ce projet, est de 

"donner le goQt de la lecture". Enfin, le CDE doit etre larganent ouvert a 

1'ensenble de toutes les classes des etablissements secondaires. 

Dans le cadre de 1'ouverture de 1'etablissement sur 1' exterieur, le 

CDE doit oooperer avec le CPDIP, les theatres, les musees, les equipements 

socio-culturels, les entreprises (jumelage) : les banques, les librairies 

et les inprimeries, la Loterie Nationale etc. A cet effet, il est souhai-
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table de creer une association des Amis des CDE ccmposee de menbres hetero-

genes (personnels de 11etablissement et de 1'exterieur, representants des 

parents d'eleves_) pour le developpement et 1' epanouissement du CDE dans le 

dcmaine artistique et culturel. L'exanple du Projet d'Actions Educatives 

(PAE) autour des CDI frangais en tenoigne. 

Prospective : II sera difficile aux pays en developpement de rattra-

per les retards deja accumules, s'ils ne tiennent pas compte de 1'evolution 

vertigineuse des techniques de communication de ce siecle. De plus, le 

developpement impetueux de 1'ecole parallele, la priorite accordee au 

travail autoncme de 1'eleve et la necessite accrue de la formation 

permanente font que le livre n' est plus aujourd'hui le seul "porteur" des 

connaissances. L' image occupe une place aussi importante que celle du livre 

dans l'acquisition du savoir, au meme titre que les doeoments audiovisuels. 

Bref, les methodes actives font appel a plusieurs media : on parle des 

centres multimedia ou mediatheque... La mediatheque, feplique J. CHAUMIER 

est un "Fonds documentaire constitue de divers types de documents sur 

plusieurs media : documents imprimes, documents iconographiques, documents 

audiovisuels etc". (15). C'est pourquoi, aux "propositions concretes" deja 

faites pour 1 * implantation des CDE, nous ajoutons un projet a long terme : 

la possibilite de transformer progressivement les CDE, en mediatheque. 

L'UNESCO, 1'organisation internationale qui se penche sur 1'equilibre de 

1' information et de la ccmmunication entre les pays developpes et le Tiers-

Monde, a d4ja congu un "Guide pour la tranformation de bibliotheques 

scolaires en centres multimedia" (16) pour prevenir l'elargissenent du 

fosse. 

(15) CHAUMIER (Jacques). Travail et methodes du/ de la documentaliste. 
Paris : Est, 1980, p. 87. 

(16) UNESCO, Guide pour la transformation de bibliotheques scolaires en 
centres multimedia. Paris : UNESCO, (1974). 
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Quant au personnel du CDE, la definition des missions en decoule. La 

renovation pedagogique, les contenus des programmes de 11Ecole nouvelle, 

11 apport de corrmunication multimedia, comportent le conoours intensif des 

centres de documentation d'etablissement. II oonvient de doter le CDE d'un 

documentaliste-bibliothecaire forme et double d'un pedagogue, capable 

d'organiser les collections, de guider, d'orienter et d'animer la recherche 

documentaire des eleves. II s'agira donc : 

- d'un documentaliste-bibliothecaire qui assurera une initiation et 

une formation des eleves a la recherche documentaire ; 

- d'un documentaliste-bibliothecaire dont 1'action sera toujours 

etroitenent liee a 1'activite padagogique de 1'etablissement ; 

- d'un documentaliste-bibliothecaire qui participera a 11ouverture 

de 1'etablissenent sur 11exterieur ; 

- enfin d'un documentaliste-bibliothecaire qui deneurera responsable 

du centre de ressources documentaires multimedia. 

II est donc souhaitable que le choix des docunBntalistes-bibliothe-

caires se fasse parmi les professeurs. Actuellanent, une vingtaine 

d' instituteurs suit une formation initiale pour une duree de deux ans 

(niveau BEPC) & 1'Institut National pour la formation et la recherche en 

education (INFRE). Un cours a option pour les agents se destinant a 

travailler dans une unite documentaire du systeme educatif est prevu dans 

les prograirmes de cette ecole. En outre, les techniciens superieurs sortis 

apres 3 ans (niveau bac) de 1' Institut de formation en sciences et techni-

ques de 1' information documentaire, peuvent etre recrutes pour les CDE. 

Dans ce cas, le Ccmite de documentation en education aupres du Ministere 

des enseignements moyens et superieur, recevra et appreciera les 

motivations des candidats. 

II est souhaitable que le directeur du CEDEM, responsable de la 

formation continue des documentalistes encadre les agents ainsi recrutes. 

Les inquietudes dans le domaine du personnel se trouvent donc allegees. 
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L* incitation a la lecture et 1'importance du travail independant sont 

telles que "le bibliothecaire n'est pas pour 1'enfant le savoir mais 

1'instrument qui va lui permettre de decouvrir. II ne sait pas, il va 

savoir avec lui" (17) 

Les CDE, installes au niveau des etablissements constituent un 

reseau coordonne par le CEDEM qui assure le controle de la gestion 

documentaire ! 

Le CEDEM est un organe deconcentre rattache au MEMS par 1'inter-

mediaire de sa direction generale. II a pour but de : 

- harmoniser le developpenent des CDE au niveau du MEMS ; 

- Coordonner la politique d'acquisition et de traitement des 

documents en fonction des besoins et des moyens en liaison avec le 

ccmite de documentation en education. 

- evaluer et de centraliser les besoins en matiere de fonds et 

d'infrastructure scolaire ; 

- controler la gestion et le fonds documentaire des CDE ; 

- assurer la formation continue des documentalistes des CDE ; 

- coordonner le reseau integre des CDE ; 

- cooperer avec les organismes d'action culturelle nationaux et 

internationaux etc. 

Conpte tenu de 1'importance de ses services specialises (la centra-

lisation), il est souhaitable que le directeur du CEDEM soit entoure par un 

personnel oompetent intellectuellement forme et techniquement valable. 

(17) HASSENFORDER (Jean) , LAMBERT-CHESNOT(Odile). La Lecture, le bibliothe-
caire et les enfants.... 
In : Education et developpement, juin-j uillet-aout, 1980, N° 141, p.10. 
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- Le centre provincial de documentation pour les enseignements 

moyens (CPDEM), est un organe deconcentre au niveau de chague province. Un 

technicien en sciences de 1'information en sera le responsable. II servira 

de relais du CEDHM. II sera charge notamment : 

- de centraliser les besoins documentaires au niveau de la province 

pour les faire parvenir au CEDFM ; 

- de renforcer le controle technique des CDE de sa province, 

controle fonde essentiellement "sur la concertation, le dialogue et le sens 

de . responsabilites". II collaborera etroitenent avec le responsable du 

centre provincial de documentation et d1information pedagogiques (CPDIP) 

avec lequel il cohabitera. 

Un arrete du Ministre des enseignements moyens et superieur (MEMS) 

doit fixer 1'organisation generale du CEDEM. 
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CONCLUSION 

La montee acceleree de la population des jeunes, la democratisation 

du savoir, 1'ecole parallele, la contestation des contenus des programmes 

scolaires, impliquent le besoin accru d'un enseignement resolument tourne 

vers les methodes actives. De plus, 1'explosion documentaire, surtout des 

nouvelles technologies qui modifient les procedes d1enseignement, le 

vacillement permanent des verites font que 1'enseignement se doit d'avoir 

"une mobilite culturelle" et de tenir ccmpte du monde exterieur. 

Les pays industrialises mettent tout en oeuvre pour maitriser la 

floraison de 1' infomation en vue de la diffuser. L'ecole est demarginali-

see, les moyens d'appui pedagogique changent de contenus et de fonctions : 

des bibliotheques scolaires a la mediatheque, en passant par les centres de 

documentation et d'information. Le mot "bibliothecaire" evolue egalement en 

fonction des donnees informatives : "specialiste des sciences de 1'informa-

tion". Quant au bibliothecaire-documentaliste des etablissarrents secon-

daires, il cumule deux roles : pedagogue ou enseignant d'abord, puis le 

"technicien" ensuite. Cette serie de mutations profondes continue 

d'affecter les pays en developpenent qui luttent inlassablement contre 

1'analphabetisme afin de prcmouvoir leur decollage econcmique. 

Ainsi, les autorites du BENIN decident de doter les etablissements 

secondaires des centres de documentation d'etablissement (CDE), moyens 

puissants pour reduire le neo-analphabetisme issu de la deperdition 

scolaire d'une part, et de sortir le pays du marasme econcmique, d'autre 

part. Le CDE du Lycee Toffa ler mis en chantier, grace aux volontes 

conjuguees de 1'administration du lycee et du CDIP, demeure une source de 

motivations et un exemple k suivre pour les autres etablissements secon-

daires. C'est dans ce cadre que se situe notre recherche qui a pour but de 

presenter aux pouvoirs publics, des propositions realistes adaptees a la 

condition socio-econcmique du B5NIN, a 1'aide des experiences des CDI fran-

gais. Pour concretiser le realisme qui nous a guide tout au long de notre 
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etude, nous avons inclu dans nos propositions, le regroupement des CDE en 

un reseau integre pour que toutes les ressources mises a leur disposition, 

soient exploitees au mieux et de fagon intensive. Aussi faut-il preparer le 

futur ; c'est pourguoi nous avons ajoute aux propositions, la transforma-

tion progressive des CEE en "mediatheque" (plurimedia) qui s' adapte bien a 

notre pays de tradition orale. 

Nous sormes persuade que le Gouvernement beninois par la voix du 

Ministre des Enseignements Moyens et Superieur, promoteur de la cotmiission 

sur la "gestion saine du livre et de la documentation", accueillera favora-

blanent nos propositions pour le danarrage effectif des CDE. Des 

maintenant, il est sounaitable que l'Etat prevoie dans le budget national, 

des moyens tant humains que financiers pour que les lycees et colleges 

soient pourvus des CDE adequats capables de soutenir 1'action pedagogique 

de 1'Ecole nouvelle car, "Le seul moyen de participer a notre civilisation 

et de devenir ainsi un hcxnme cultive, est la lecture. Rien ne peut la 

remplacer," justifiait Andre MAUROIS. 

Enfin, d. nos aimables Maltres et a tous les specialistes de 

1'information, particulierement au service de 1' education, nous demandons 

leur clemence pour 1' incompletude de ce travail. Nous somnes disponible a 

toutes les critiques fructueuses pour une recherche plus approfondie. 
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Annexe 1 

Liste de quelques maisons d'editions specialisees pour les ouvrages scolaires. 

- DAKAR ; ABIDJAN ; LOME : N.E.A. (Nouvelles editions africaines) 

- YAOUNDE CLE 

- PARIS PRESENCE AFRICAINE 

- PARIS AUDECAM 

- PARIS I.P.A.M. 

- PARIS HAITER 

- PARIS BORDAS 

- PARIS BELIN 

- PARIS SEUIL 

- PARIS A. COLIN 

- PARIS G. MENANT 

- PARIS L' HARMATTAN 

- PARIS UNESOO 

- PARIS F. NATHAN 

- PARIS LAROUSSE 

- PARIS JEUNE AFRIQUE (J.A.) 

- PARIS EDICEF 

etc. 

A ces maisons d'editions, on peut ajouter les manuels scolaires a 1'usage 

des etats africains et malgaches d'expression frangaise du Secretariat 

d1Etat aux affaires etrangeres, le bulletin pour les bibliotheques d'Afrique 

et de Madagascar, Inter C.D.I. (bulletin de liaison entre les C.D.I. fran-

gais) 7, Residence de Gumette, 91150 ETAMPES (FRANCE) ; 

- Courrier de 1'UNESCO, 7, place Fontenoy - 75700 PARIS 

- Textes et documents pour la classe - C.N.D.P., 29, rue d'Ulm - 75230 PARIS 

- Cahiers pedagogiques, 40, rue du Japon - 31400 TOULOUSE 

- Education et developpement, 11, rue de Clichy - 75009 PARIS, etc. 
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St>'i.«ii..tfl^ti, * k;.-V#E; 

LES CZ.ES RECHERCHEES IMMEDIATEMENT SOUS LA MAIN 
CE MAT£RIEL A £TE RETENU POUR 4 RAISONS PRINCIPALES 
• Son systeme par casiers ferm6s faciilte a la fois la dSmarche pour le consultant et 

pour les C.D.I., C.I.O., meilleure gestion du fond autodocumentaire (note ONISEP 1980 -
Pages 12 et 13). 

• Bien que prot6ges de ia poussi6re et de la lumidre, ies documents sont d'acc6s faciie 
grace d 1'ouverture frontaie. 

• C'est un proc6d6 modulaire 6volutif qui facilitera l'int6gration de nouveiies ci6s 
6ventueiles. 

• ii s adapte a toutes ies configurations de locaux et aux surfaces disponibies. 
BUROBOX E 90 

h. 90 x I 300 x p. 385 mm 
252 x D. 345 mm 

ext. 

utiies h. 70 x I AUTODGCUMENTATION C.D.3. 

Pr6hension faciie 
du document 

Les BUROSOX B 90 sont 
superposables et juxtaposables 
d 1'infini. Montage imm6diat et 
facile sans outils. 
• Fabricati.on piastique anti-choc. 
• Resistance du boitier: 250 kg. 
• Couleur du boiiier : beige 
• Couieurs des tiroirs pour C.D.I. : 

bleu. jaune, orange, rouge, vert. 
• Couieurs des tiroirs pour C.I.O. : 

brun, gris, jaune, orange, rouge, 
vert. 

• Large etiquette lisible sur deux 
faces. protegee par un cache 
plastique rigide transparent. 

• BUROBOX 90 est equipe d'un 
tiroir a acces frontai. 

• Le tiroir peut s'extraire 
completement. 

• La fa<;ade reste ouverte lors de 
|'extraction complete du tiroir 
(systeme brevete). 

• Elle se referme automatiquement 
lors de la reintroduction. 

BUR080X s adapte 
aux exigences des C.D.I. et C.1.0. 

Bon de dccumentation a retourner a 

EUnC^ECO 
3, avenu" :u Bois - 92190 MEUDON 
TcL. : .34.94,44 

jaune 

rouge 
oran 

45 
Burobox 6 90 
sur une tabie 

45 
Burobox B 90 
sur socle specia 
EUROPECO «-iS 

AUTODOCUMENTATION 

orange 

rouge 

laune 

45 
BUR0B0X B 90 
14 orange 

4 jaunes 
9 verts 
3 bleus 

15 rouges 

Burcbox B 90 
montes e.n 3 cdcnnes 
sur 3 bases irc-viduelies 
avec 3 ?aoie!tes superieures 

Autres 

configurations 
possibies : 
Nous consulter. 

120 
BUROBOXB 90 
24 bruns 
24 orange 
18 gris 
12 jaunes 
34 rouges 
8 verts 

10 bases et 
10 tablettes 

ROBUSTESSE • FIABILITE • USAGE PERMANENT • GARANTIE DE LONG£VIT£. 
Nombreuses references C.D.i. et C.I.O. (a votre disposition). 

-3xg_ 
BON DE DOCUMENTATION 

Etabllssement 

Adresse 

Tel. 

Nom de la personne responsable 
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PHISEEN GHARGE DE LIVRFS PAR LFH PROFESFETJRS 

NOIl, Prenom 

Glasses ou il enseigne : 

10) Livres du Maitre : 

Classe j Auteur Titre Librairie 

2°) Serie ou Livres : 

Classe : Auteur Titre Lj_brairie 

5°) Livres eleves (specimen ou normal) 

Classe z Auteur Titre : Librairie 

Pris en charge le 

Rendu le 

SIGHATURE 



Annexe 

Tableau d'acquisition du CDI - C.E.S. Jean VILAR - 19 78-1984 

IV - Le C.D.I. en chiffres 

1 — Le fonds 
Acquisitions depuis 1978 : 

Annee scolaire 
Bibliotheque* 

volumes 
acquis 

accroissement 
. annuel 

Ouvrages 
documentaires 

acquis* 

accroissement 
annuel 

1978-1979 242 242 105 105 

1979-1980 493 251 113 8 

1980-1981 823 330 147 34 

1981-1982. 1100 277 247 100 

1982-1983 '• 1180 ,, 80 . 268 21 

' 1983-1984 1251 70 365 -97-. 

* chiffres cumulant !es annees anterieures. 

Le fonds documentaire du C.D.I. est donc tres pauvre. On constate un 
accroissement arinuel moyen de 210 volumes environ pour la bibliotheque et 
de 60 volumes pour les ouvrages documentaires (y compris les usuels). C'est 
p e u ,  t r o p  p e u  !  . . . .  

A ceci s'ajoutent les manuels scolaires recus en specimens, les abonne-
ments a des revus pedagogiques ou specifiques destinees avant tout aux eleves— 
(16 au total), quelques dons de professeurs, de membres de l'administration... 

2 - Les credits 
Chapitre A, article 1 : activites pedagogiques et educatives (enseignement 

general) 
- compte 60225 (fournitures scolaires) 
- compte 6184 (documentation pedagogique et bibliotheque generale) 

Annee civile c/60225 c/6184 Total 

1982 1595 F 105 F 1700 F 

1983 1800 F 1750 F 3550 F 

1984 1800 F 1800 F 3600 F 

1985* 1480 F 1580 F 3060 F 

* baisse totaie du budget de 5,69 % par rapport S 1984 ' 

3 - Frequentation du C.D.I. par les eleves 
Comme vont le prouver les chiffres suivants, elle est tres variable selon 

les periodes de l'annee, les jours, les heures. 

125 

(18) CENTRE REGIONAL DE DOCUMENTATTON PEDAGOGIQUE (Lyon) - Raconte-

ton college. Lyon : CRDP, 1985, p 125 
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